
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

NES – NATIONAL ELECTRONIQUE SERVICE 

Et tout acheteur professionnel

DEFINITION
« CGV » : désignent les présentes conditions générales de vente.
« Client » : désigne toute personne physique ou morale achetant des
Produits à la Société en sa qualité de professionnel.
« Commande » : désigne la commande de Produits par le Client à la
Société consistant en tout ordre accepté par la Société portant sur les
Produits.
« CPV » : désignent les conditions particulières de vente dérogeant aux
CGV et convenues d’un commun accord entre les Parties.
« Données » : désignent les données personnelles, c’est-à-dire, toute
information sous quelque support que ce soit en lien avec une
personne physique identi�ée ou identi�able, telles que dé�nies par le
RGPD.
« Jours » : désignent les jours ouvrables.
« Produits » : désignent les biens et marchandises commercialisés par la
Société.
« RGPD » : désigne le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE
(règlement général sur la protection des données).
« Société » : désigne NATIONAL ELECTRONIQUE SERVICE dont le siège
social est rue des genêts, ZI La Saussaye, 45590 Saint-Cyr-En-Val,
immatriculée au RCS d’Orléans sous le numéro 387 544 869.

GENERALITES
Les présentes CGV constituent, conformément à l’article L 441-1 du
Code de commerce, le socle unique de la relation commerciale entre
les Parties.
Elles ont pour objet de dé�nir les conditions dans lesquelles la Société
vend aux Clients des Produits.
Conformément à la règlementation en vigueur, les CGV sont
communiquées à tout Client qui en fait la demande pour lui permettre
de passer Commande auprès de la Société.
Toute Commande implique de plein droit l’acceptation sans réserve des
présentes CGV qui s’appliquent à toutes les ventes de Produits de la
Société, quelles que soient les clauses pouvant �gurer sur les
documents du Client et notamment ses conditions générales d’achats.
La Société se réserve toutefois le droit de pouvoir déroger à certaines
des clauses des CGV par l’établissement exprès de CPV. Le Client
reconnait avoir pris connaissance des CGV et les avoir acceptées, de
telle sorte qu’elles lui sont pleinement opposables conformément à
l’article 1119 du Code civil.
Le contrat de vente, même en cas de devis ou d’o�re préalable, n’est
parfait que sous réserve d’acceptation express par la Société, de la
Commande du Client.
La Société se réserve expressément, la possibilité de modi�er les CGV
notamment en fonction d’évolutions des circonstances de droit ou de
fait tenant notamment au coût, aux exigences d’ordre légal et/ou
règlementaire ainsi qu’en cas de survenance d’évènements
exceptionnels qui seraient de nature à modi�er de façon signi�cative
l’économie des présentes.

Article 1 - OUVERTURE DE COMPTE
Préalablement à la passation d’une Commande, tout Client demande à
la Société l'ouverture d'un compte Client.
A cet e�et, le Client doit faire parvenir à la Société les pièces suivantes :
un relevé d'identité bancaire, un extrait Kbis de moins de 3 mois, ainsi
que le formulaire administratif prévu à cet e�et. La Société se réserve la
possibilité de réclamer d’autres pièces complémentaires telles que
certi�cat d’assurance et le dernier bilan du Client. La Société se réserve
la décision �nale d'ouvrir ou de refuser le compte après examen des
documents et avis de la compagnie d'assurance. Lors de l’ouverture du
compte Client, un numéro lui est attribué et sera mentionné sur toutes
les factures.
Annuellement, et sur toute demande de la Société, le Client s’engage à
transmettre les pièces nécessaires au maintien de l’ouverture de son
compte.
Tout compte inactif pendant une durée d’un (1) an est automatiquement
clôturé. Le Client est alors tenu de procéder de nouveau à l'ouverture
de compte, pour toute nouvelle Commande.

Article 2 – ACCEPTATION DES COMMANDES
Toute Commande doit être adressée par écrit à la Société.
Les Commandes transmises à la Société sont considérées comme
fermes et dé�nitives pour le Client, sauf acceptation écrite de leur
modi�cation ou de leur annulation par la Société. Les éventuelles
modi�cations demandées par le Client ne peuvent être prises en
compte, dans la limite des possibilités de la Société et à sa seule
discrétion, après signature par le Client d’un bon de commande
spéci�que et ajustement du prix et des délais de livraison.
Cas particuliers des ruptures de stock : sauf instructions contraires du
Client con�rmées par écrit à la Société, les Commandes de Produits
s’avérant non disponibles au moment de la Commande seront bloquées
en portefeuille pour livraison ultérieure au Client, la Société à cet égard
se réservant le droit de regrouper ces Produits avec une livraison
ultérieure.

Article 3 – LIVRAISONS
Les livraisons ne sont opérées qu’en fonction des disponibilités et dans
l’ordre de réception des Commandes.
La livraison est e�ectuée soit par une livraison de franco Client, soit en
port dû, soit par un enlèvement Client dans l’entrepôt de la Société.
Le lieu de livraison des Produits est déterminé par accord express entre
la Société et le Client. Il doit être mentionné sur le bon de commande
et devient dé�nitif après acceptation par la Société.

Article 4 – DÉLAIS DE LIVRAISON
Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et les retards
éventuels de livraison n’emportent ni annulation, ni modi�cation de la
Commande. Ils ne sauraient donner lieu à des dommages et intérêts ou
à l’application de pénalités de la part du Client.
Tout retard de livraison provoqué par le Client autorise la Société, soit à
repousser d’autant le terme �nal du contrat avec le Client, soit à
annuler ce contrat à concurrence des quantités restant à fournir, soit à
les facturer et à les tenir à disposition du Client, aux frais, risques et
périls de ce dernier.



Dans les cas de refus de Commande et ou / suspensions des livraisons,
de non-paiement intégral d’une facture venue à échéance, la Société
se réserve la faculté de refuser de nouvelles Commandes et/ou de
suspendre toute livraison en cours et/ ou à venir.

La responsabilité de la Société ne pourra en aucun cas être engagée en
cas de retard ou de suspension de la livraison imputable au Client, ou
en cas de force majeure, telle que dé�nie à l’article 1218 du Code civil.
Sont entendus par force majeure les cas suivants sans que cette liste
soit limitative : grève, épidémie, pandémie, crise sanitaire, guerre,
réquisition, incendie, inondation, accident, arrêt de production,
rupture ou retard d’approvisionnement, limitation des importations,
cessation ou retard de fabrication, interruption ou retard dans les
transports.
Dans de telles circonstances, la Société préviendra le Client par tout
moyen, dans les meilleurs délais à compter de sa connaissance de
l’évènement. L’exécution de la Commande sera alors suspendue de
plein droit, sans indemnité, pour la durée de l’évènement.
Dans le cas où cette durée excéderait soixante (60) jours calendaires, la
vente pourra être résolue par la partie la plus diligente, sans indemnité.
Toute retard de livraison dû à un fait caractéristique de force majeure
entraînera au choix de la Société, soit la prorogation des délais de
livraison, soit la résolution de la vente et ce sans qu’aucune des Parties
ne puisse prétendre à aucune indemnité.
En tout état de cause, la Société s’engage à faire ses meilleurs e�orts
a�n de minimiser les désagréments subis par le Client.

Article 5 – PRIX DE VENTE
Les prix de la Société sont �xés par les tarifs des barèmes en vigueur au
moment de la passation de la Commande.
Les tarifs en vigueur peuvent être révisés à tout moment, après
information préalable du Client. Les nouveaux tarifs seront
automatiquement applicables à toute Commande ultérieure à la
modi�cation tarifaire.
La Société informera le Client des nouveaux tarifs préalablement à la
Commande.
Les prix s'entendent nets, départ, emballages compris, sauf pour les
emballages spéciaux, facturés en sus.
Pour toute Commande de Produits dont le prix est inférieur à 1500
Euros H.T., les Produits sont expédiés en port dû en France
métropolitaine, hors Corse. Des conditions tarifaires particulières
peuvent être pratiquées en fonction des spéci�cités demandées par le
Client concernant, notamment, les modalités et délais de livraison ou
les délais et conditions de règlement. Une proposition commerciale
sera adressée au Client par la Société.

Article 6 – FACTURE
Date de facturation : les Produits sont facturés dès leur départ de
l’entrepôt par transporteur, de leur enlèvement par le Client ou de la
mise à disposition des Produits. La facture est adressée
concomitamment au Client.
Litiges relatifs à la facturation :
Toute contestation relative à la facturation de quelque nature qu’elle
soit, doit être obligatoirement formulée par écrit et transmise à la
Société à l’adresse suivante : sav.nes@nes-france.com dans un délai
maximum de sept (7) Jours, à compter de la date d’émission de la
facture, sans préjudice du règlement de la facture à échéance.

Article 7 - DELAIS DE PAIEMENT –ESCOMPTE-PENALITES
Les ventes sont conclues en paiement comptant, avant mise à
disposition ou expédition du Produit, sauf encours �nancier maximum
octroyé par la Coface ou tout autre assureur, cet encours étant
communiqué par écrit par la Société au Client.
Toutes les Commandes, que la Société accepte d’exécuter, le sont, en
considération du fait que le Client présente les garanties �nancières
su�santes et qu’il réglera e�ectivement les sommes dues à leur
échéance.

Si la Société a des raisons sérieuses ou particulières de craindre des
di�cultés de paiement de la part du Client à la date de la Commande ou
postérieurement à celle-ci, ou encore, si le Client ne présente pas les
mêmes garanties qu’à la date d’acceptation de la Commande, la Société
peut subordonner l’acceptation de la Commande ou de la poursuite de
son exécution au paiement comptant à la Commande ou à la livraison.

Le respect de l’échéance contractuelle de paiement �gurant sur la
facture est impératif.

En cas de refus par le Client du paiement comptant, la Société peut
refuser d’honorer la (les) Commande(s) passée(s) et de livrer les Produits
sans que le Client puisse arguer d’un refus de vente injusti�é ou
prétendre à une quelconque indemnité.

Pour les Clients béné�ciant d’un encours �nancier accordé, le paiement
de chaque Commande est e�ectué à trente (30) jours calendaires de la
date d’émission de la facture.
Tout dépassement de l'encours �nancier accordé ou tout incident de
paiement entraîne la déchéance de l’encours, et toute somme due sera
réglée comptant par le Client.
L’encours �nancier accordé est susceptible d’être révisé à tout moment
si un élément nouveau d’appréciation est porté à la connaissance de la
Société.
Le paiement n’est considéré comme réalisé qu’après encaissement
e�ectif et dé�nitif des fonds par la Société, quel que soit le mode de
paiement convenu entre les Parties.
En cas de paiement par traite, le Client la retourne acceptée au plus tard
dans un délai de quinze (15) jours calendaires à compter de la date de la
facture. La Société se réserve le droit d’exiger et de poursuivre un
paiement immédiat.
Toute somme non payée à son échéance donne lieu au paiement par le
Client, à compter du jour suivant la date d’échéance �gurant sur la
facture, à des pénalités de retard calculées aux taux d’intérêt appliqué
par la BCE à son opération de re�nancement la plus récente majoré de
10 points de pourcentage, exigibles de plein droit par la Société, sans
mise en demeure ni formalités.
Conformément aux articles L441-10 et D.441-5 du Code du commerce,
outre les pénalités susmentionnées, tout retard de paiement entraine la
facturation d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40
€.
Le Client devra rembourser tous les frais occasionnés par le
recouvrement contentieux des sommes dues, y compris les honoraires
d’o�ciers ministériels.

Sauf conditions particulières, aucun escompte n’est accordé en cas de
paiement anticipé par rapport au délai précité. Conformément à la
règlementation applicable, le Client n’est en aucun cas autorisé à déduire
d’o�ce du montant de la facture établie par la Société, les éventuelles
pénalités ou rabais correspondant au non-respect d’une date de
livraison ou à la non-conformité des Produits.



Article 8 – RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Par dérogation à l’article 1583 du Code Civil, la propriété de l’intégralité
des Produits vendus par la Société, ne sera transférée au Client,
qu’après complet encaissement du prix, en principal et accessoires. La
remise de traites ou tout autre titre créant une obligation de payer ne
constitue pas un paiement.
Toute clause contraire, notamment insérée dans les conditions
générales d’achat du Client est réputée non écrite.
Toutefois le transfert des risques de la Société au Client s’opérera dès
livraison et enlèvement des Produits dans le magasin ou entrepôt de la
Société. A compter de la livraison, le Client est constitué dépositaire et
gardien desdits Produits. Les risques seront à la charge du Client, celui-
ci s’engageant à faire assurer les Produits pour le compte de la Société.
La Société se réserve le droit de revendiquer les Produits, en cas de
défaut de paiement d’une seule échéance, le Client s’engage à restituer
les Produits à la Société, tous frais à sa charge sur première demande
de la Société.
Dans le cas où les Produits achetés sont destinés à être revendus et
tant qu’ils n’ont pas été payés, le Client conserve vis-à-vis de la Société
la position de mandataire ducroire. Il encaisse donc le montant du prix
pour le compte de la Société, tout encaissement servant par priorité au
règlement de la facture de la Société. Ce n’est que lorsque le montant
total de la facture, y compris le cas échéant les frais accessoires, a été
réglé, qu’il peut disposer des sommes reçues de son client.
En cas d’accord amiable avec les créanciers dans le cadre d’une
cessation de paiement, de dépôt de bilan, plus généralement, en cas
d’ouverture d’une procédure collective, le Client devra en aviser la
Société sans délai, a�n que puisse être immédiatement dressé, le cas
échéant un inventaire de nos Produits.
En outre dans le cas prévu à l’alinéa précédent, le Client s’interdit de
poursuivre la vente par l’incorporation de nos Produits, sauf
autorisation expresse de la Société.

Article 9 – RECEPTION
Avaries ou perte partielle
Les Produits voyagent aux risques et périls du Client, même en cas de
retour, quels que soient le mode de transport.
La Société ne peut être tenue responsable des dommages survenus en
cours de transport, de déchargement ou de stockage chez le Client. En
conséquence, il appartient au Client de procéder à la véri�cation
quantitative et qualitative des Produits à réception. Les réserves
précisant le type de dommage, son emplacement et son importance,
doivent être faites sur le récépissé du transporteur et con�rmées à
celui-ci par lettre recommandée avec avis de réception dans les trois
(3) jours francs suivant la réception (article L.133-3 Code de
Commerce) et dont une copie sera adressée simultanément à la
Société. La responsabilité de la Société ne peut en aucun cas être mise
en cause pour des faits en cours de transport, des destructions,
avaries, pertes et vol, même si elle a choisi le transporteur.
Réclamations pour non-conformités
Les réclamations portant sur les non-conformités du Produit ne seront
recevables que si elles sont formulées par le Client à la Société moins
de trois (3) jours francs après réception du Produit.
Aucun retour ne pourra être e�ectué sans accord préalable écrit de la
Société, tout Produit retourné sans accord écrit préalable sera refusé
et donnera lieu à réexpédition au Client à ses frais, risques et périls.

L’accord préalable de la Société se matérialise par l'obtention d'un
numéro de retour donné par le service entrepôt ou service après-vente
de la Société.
Les retours ne seront acceptés dé�nitivement, qu'à la condition que les
Produits soient reçus en parfait état dans leurs emballages et
conditionnements d'origine, et au plus tard dans un délai de trente (30)
jours calendaires à compter de l’obtention de l’accord de retour.

Article 10 – GARANTIE
En dehors de la garantie légale découlant des articles 1641 et suivants du
Code Civil, la garantie contractuelle de la Société s'applique à compter
de la date d'achat par l'utilisateur �nal, sous réserve des restrictions ou
exclusions mentionnées dans les conditions particulières du service
après-vente communiquées par la Société au Client.
En revanche, la Société ne sera en aucun cas tenue responsable des
éventuels dommages causés par des Produits défectueux aux Produits
qui ne sont pas utilisés par l’acheteur, principalement pour son usage ou
sa consommation privée.
La Société distingue 3 catégories de Produits pour lesquelles les
conditions de garanties sont di�érentes :
Produits dont la référence commence par A : Produits neufs
béné�ciant d’une garantie dont la durée et les conditions sont �xées par
le constructeur et indiquées dans la charte SAV transmise au Client. La
date de facture de l’utilisateur �nal marque la date de départ de la
garantie Pour toute Commande de Produits de catégorie A, les Clients
seront informés par la Société de la durée de garantie applicable au
Produit sur simple demande. En cas de panne, le Client aura alors le
choix de retourner le Produit à la Société pour réparation ou de faire
réparer le Produit dans une station technique de son choix agréée des
marques.
Produits dont la référence commence par B : Produits neufs dont
l’emballage est endommagé ou Produit présentant un défaut esthétique.
Produits neufs pouvant présenter des défauts d'aspects. Les Produits de
catégorie B sont livrés complets de tous accessoires, notices, drivers,
télécommande, ou autres éléments nécessaires au bon fonctionnement
du Produit. Les Produits de catégorie B béné�cient d’une garantie de 6
mois démarrant à la date de livraison des Produits au Client, sauf accord
écrit entre les Parties. En cas de panne, le Client devra alors retourner le
Produit à la Société pour réparation selon le process indiqué sur la
charte SAV transmise.
Produits dont la référence ne commence ni par A_ ni par B_ : ils
regroupent la catégorie C_, TA_, TB_, TC_ , TD_, SFLT, LOT, DW… :
Produits pouvant présenter des traces d’usure, et/ou ayant subis une
réparation, et/ou incomplets. Les Produits de cette catégorie sont
vendus en l’état, sauf mention particulière précisée sur la facture. Les
téléviseurs et ordinateurs de bureau ou ordinateurs portables de
catégorie C béné�cient d’une garantie de 3 mois démarrant à la date de
livraison des Produits au Client.
Aucune garantie n’est accordée sur tous les autres Produits de cette
catégorie, sauf mention particulière sauf accord écrit entre les Parties..
Produits référencés O1, O2, O3, O3B : garantie de 12 mois démarrant à
la date de livraison du Produit au Client.
Lots d’opportunité : Les Lots ou Produits vendus en l’état tel que
mentionné sur la facture ne béné�cient d’aucune garantie.



Article 11 – CLAUSE RÉSOLUTOIRE
En cas d’inexécution par le Client de l’une quelconque de ses
obligations au titre des présentes, la Commande sera résolue de plein
droit et sans formalité huit (8) jours calendaires après une mise en
demeure avec accusé de réception restée en tout ou partie sans e�et
pendant ce délai. Les Produits devront être restitués à première
demande écrite de la Société aux frais risques et périls de Client qui s’y
oblige.

Article 12 – LIMITATION DE RESPONSABILITE
Au cas où la responsabilité de la Société serait retenue, il est
expressément convenu que le total d’indemnisation et toute somme
mise à sa charge ne pourra excéder la montant total du prix hors taxes
e�ectivement payé par le Client, au titre du Produit en cause. En
aucune circonstance, la Société ne sera tenue d’indemniser les
éventuels dommages indirects du Client.

Article 13 – DONNEES PERSONNELLES
Les Données recueillies auprès du Client font l’objet d’un traitement
réalisé par la Société, en sa qualité de responsable de traitement. Elles
sont nécessaires à l’exécution de la Commande du Client et au
traitement des réclamations dans le cadre du contrat de vente conclu
entre la Société et le Client. Les Données recueillies sont des données
d’identi�cation et de contact du Client (nom, prénom et coordonnées
professionnelles).
Ces Données sont conservées le temps nécessaire pour l’exécution de
la Commande et des éventuelles garanties du Produit.
Ces Données pourront être transmises aux sous-traitants de la Société
dans le cadre de l’exécution des Commandes et des éventuelles
garanties des Produits.
Conformément à la règlementation applicable, le Client dispose d’un
droit d’accès, de recti�cation, d’e�acement et de portabilité des
Données le concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement
pour motif légitime, droits qu’il peut exercer en s’adressant à la Société
à l’adresse suivante : dpo@ealis-groupe.com
Le Client est informé qu’il peut également adresser une réclamation
auprès de la CNIL (https://www.cnil.fr/fr/plaintes).

Article 14 – OBLIGATION DE SUPPRESSION DEFINITIVE DES DONNEES
PAR LE CLIENT
A�n de privilégier le réemploi des Produits pouvant s’avérer être
défectueux ou abîmés, la Société vend des Produits dont la référence
commence par D ou E aux Clients ayant notamment pour activité, la
revente en l’état des Produits, leur réparation ou la récupération des
pièces détachées.
Les Parties s’engagent à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6
janvier 1978 relative à l’informatique, aux �chiers et aux libertés telle
que modi�ée notamment par l’ordonnance n° 2018-1125 du 12
décembre 2018 ainsi que celles du RGPD.
Dans la mesure où la Société n’a pas les moyens techniques ou
organisationnels de procéder à la suppression dé�nitive des Données
contenues dans les Produits, les Produits dont la référence commence
par D ou E ne peuvent être vendus qu’à des Clients en mesure
d’assurer et de garantir la suppression dé�nitive et sécurisée des
Données pouvant être contenues dans les Produits achetés.

La suppression dé�nitive des Données contenues dans ces Produits
par les Clients est un élément essentiel et déterminant des présentes.

A compter de l’achat du Produit, le Client a la qualité de responsable de
traitement au sens du RGPD et s’engage à procéder à la suppression
dé�nitive des Données contenues dans les Produits avant toute revente
ou à procéder à la destruction sécurisée des Produits.
Le Client reconnait être conforme aux exigences des présentes et
garantit mettre en œuvre des procédures d’e�acement dé�nitif des
Données contenues dans ces Produits présentant un niveau su�sant de
sécurité conformément à la règlementation applicable et selon des
pratiques conformes à l’état de l’art dans ce domaine et notamment
celles recommandées par les autorités compétentes, comme la CNIL.
Le Client est seul responsable du choix et de la mise en œuvre des
mesures de sécurité qu’il juge nécessaire d’appliquer a�n d’assurer la
suppression dé�nitive et sécurisée des Données contenues dans les
Produits.

Lors de la suppression dé�nitive des Données contenues dans les
Produits, le Client établira par écrit un procès-verbal de suppression
dé�nitive des Données et s’engage à le transmettre sans délai et de
manière systématique à la Société a�n de l’en informer.

Le Client garantit par ailleurs pouvoir fournir à tout moment et à la
demande de la Société, la copie des procès-verbaux de suppression
dé�nitive et la preuve de la mise en œuvre de ces procédures
d’e�acement dé�nitif des Données.
La Société pourra procéder ou faire procéder à tout moment par tout
tiers de son choix à toute véri�cation, incluant notamment des audits
dans les locaux du Client, qui lui paraitrait utile pour s’assurer du
respect par le Client de son obligation de suppression dé�nitive des
Données.
Le Client s’engage à répondre sans délai à toute demande, à contribuer
sans restriction à la réalisation desdites véri�cations et à mettre à
disposition de la Société toutes les informations nécessaires pour
démontrer le respect de ses obligations.
Le Client s’interdit en outre d’utiliser pour son compte et de
transmettre ou laisser transmettre les Données à un tiers.
Le Client s’engage à ne pas réutiliser, revendre ou jeter des supports
ayant contenu des Données sans que les Données n’aient été
supprimées de manière sécurisée.
Le Client s’engage à utiliser des logiciels dédiés à la suppression des
Données qui ont été audités ou certi�és.
Le Client s’engage à ne sous-traiter tout ou partie de cette obligation de
suppression dé�nitive des Données qu’à des
sous-traitants présentant des garanties su�santes et appropriées en vue
de respecter les exigences des présentes et la règlementation en
matière de protection des Données.
Tout manquement à la présente obligation de suppression dé�nitive et
sécurisée des Données sera susceptible d’entrainer la résolution de la
Commande conformément aux stipulations de l’Article 11 ci-avant et
d’engager la responsabilité du Client.



Le Client reconnait qu’il sera seul responsable de tout incident
survenant sur un Produit revendu et dont les Données n’auraient pas
été correctement supprimées.
Le Client sera seul responsable de tout dommage résultant d’un
manquement à cette obligation de suppression dé�nitive des
Données contenues sur les Produits ou en cas de violation de l’une
de ses obligations au titre de la règlementation sur la protection des
Données.
Le Client garantit à ce titre la Société contre toute action, recours ou
demande de dommages et intérêts relatif à son obligation de
suppression dé�nitive des Données contenues dans les Produits. Le
Client sera ainsi tenu d’indemniser la Société des conséquences de
toutes réclamations et de toutes actions, de quelque nature que ce
soit, administratives, civiles ou pénales, qui pourraient être intentées
ou présentées par un tiers relatives à un manquement à son
obligation de suppression dé�nitive des Données contenues dans les
Produits. Le Client pourra être attrait en garantie à ce titre en cas
d’action judiciaire contre la Société.

Article 15 – ENVIRONNEMENT
Conformément à la législation en vigueur, la Société facture l’éco
participation en sus du prix de vente des Produits celle-ci étant
dissociée de façon apparente sur la facture ainsi que la TCP (taxe sur la
copie-privée). L’éco-participation et le montant de la RCP ne sont pas
négociables. De plus, elles ne sauraient être comptabilisées dans le
chi�re d’a�aires net servant de base de calcul de toute ristourne et
escompte. Il est rappelé au Client qu’il a légalement l’obligation de
récupérer l’éco-participation à l’identique, sans prendre de marge.

Article 16 – NULLITE ET TOLERANCES
La nullité, la caducité, l’absence de force obligatoire ou l’inopposabilité
de l’une des stipulations des présentes CGV n’emporte pas la nullité, la
caducité, l’absence de force obligatoire ou l’inopposabilité des autres
stipulations qui conserveront tous les e�ets.
La Société et le Client pourront d’un commun accord convenir de
remplacer ou modi�er la ou les stipulations invalidées.
Le fait de ne pas se prévaloir à un moment donné de l’une des
stipulations des présentes ne peut être interprété comme valant
renonciation par les Parties à s’en prévaloir ultérieurement.

Article 17 – ÉLECTION DE DOMICILE ET JURIDICTION COMPETENTE
L’élection de domicile est faite par la Société à son siège social. En cas
de litige sur la validité, l’interprétation, l’exécution ou l’inexécution des
CGV, la Société et le Client s’engagent à tout mettre en œuvre pour le
résoudre à l’amiable. A défaut, le litige sera porté devant le Tribunal de
Commerce d’Orléans qui sera seul compétent.

Article 18 – DROIT APPLICABLE
Toute question relative aux présentes CGV, ainsi qu’aux ventes qu’elles
régissent qui ne seraient pas traitées par les présentes stipulations
contractuelles, sera régie par la loi Française, à l’exclusion de tout autre
droit et à titre supplétif, par la convention de Vienne sur la vente
internationale des marchandises.
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